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A 

Abdelkader 
Chef  du service des études  économiques, des marchés et  des prix. 

de l’Agriculture et de la Agraire 

La politique de 1’Etat dans le domaine des à un qui complète tout 
d’actions visant le développement du Celles-ci sont essentiellement : 

- de d’initiative des 
- du financement des investissements en 
- des déployés au niveau de l’équipement et des actions techniques 
ment la 
Cette politique son fondement des à la à son sai- 

et la des Elle actuellement les de base, dont 

La des à vise objectifs  fondamentaux : 
- la des la spéculation. Celle-ci constitue  d’autant plus un que les 
sont au d’une et  que les se souvent de les 
dès ou au  champ, 
- du des et la de d’achat, en un 

des de l’échange le et  les économiques, 
- de la en fixant les à des niveaux aptes à une 

à susceptible de donc techniques 
d’exploitation. 

types de à la coexistent : 
- les fixes et taxés ; ces le blé au niveau de la 
consommation humaine (47%  des disponibilités totales au 1981-82/1983-84), 
- les de soutien qui laissent à la possibilité de vente de le 

ou sa aux officiels aux décidés sont : blé 
maïs (à campagne 1984-1985), 

- les (avoine, millet, alpiste et  seigle). 

Seules  les à le blé le blé et le maïs, étudiées ici. 
ont évolué les campagnes 1974-1975  et  1984-1985 de  la suivante 

1 et 2 

Les taux moyens annuels d’augmentation  de comme suit : 

officiels 

- 
- 
- 
- 

11’06 Vo 11,03 Yo 
11,61 Vo 11,73 Vo 
14,13 Vo 14’60 Vo 
13,50 Yo 11,42 Vo 
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1 

2 

LEGENDE 

B.D. = BLE DUR 
B.T. = ELE TENDRE 

O = ORGE 
= HAIS  

L’examen de l’évolution des officiels et à les suivantes : 
- officiels qui  sont en hausse du  fait des augmentations des 
les payés des liées au niveau de  la 

et  aux changements dans les il  est difficile une 
avec l’un ou des comme l’indique l’analyse  plus détaillée de quelques campagnes : 

- cas de le niveau et  les : 
- 1980-1981 (année de : la a été de moitié à celle d’une 

campagne (47%) ; on a des  hausses de de 37% le blé 12% 
le blé 16% et 23% le maïs, que les officiels n’ont augmenté 
à la campagne que de 8% les  blés  et de 6,6% et le maïs, 

- campagne 1981-1982 : la a plus que doublé à celle de la campagne 
et les ont des baisses de 36% 33% le maïs, 29% le  blé 20% 

le ont augmenté  de 3,7% les  blés  et de 4,2% le mais, 
- cas de  non le niveau et  les : 

- au de la campagne 1979-1980, a augmenté à la campagne 
le blé maïs. Les ont, cette évolution, subi également une hausse 

- les sont en aux le 
- suivant l’évolution du et officiels : 
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l 
,mer 

LEGENDE 

:i 
:i 

,. i 
. .  
. .  . .  . .  . .  : :  

B.D. = BLE DUR 
B.T. = BLE TENDRE 

0 = ORGE 

chacune des ce évolue en en sens 
- le et les taux moyens de des au 

à ceux  des la même le blé le maïs, la 
situation est 

<< - )) 

le des basée l’évolution de 
la et de celle  des de la  main a 
été  effectuée. 

les constatations suivantes : 
Le taux  d’augmentation  de  la a et de Elle est  passée 
en effet, en millions de dh en à millions de dh en 
Les dépenses en ont un de (1 millions de dh 
en millions de  dh en 

ce qui est de  la l’augmentation a été  de et millions de dh en 
et millions de dh en 

Au total  la de la a au de  la 
de 

Tableau 1 : Evolution  des  prix à la  production  des  céréales  et  des coûts 
des  facteurs  de  production (1982-1984) 

Unités 

à 
- 
- 
- 
- 

- 
- CV) 
- Gazoil 
- Eau 
- 

dh/q 
dh/q 
dh/q 
dh/q 

dh/q 
dh/Unité 

dh/l 
dh/m3 
dh/j 

O0 

Vo 
Yo 
V0 

30,O 070 

9‘0 

Vo 
Vo 
Vo 
Yo 

i 

~ 

Source : 
~~ 
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La de l’évolution de ces un décalage de 35, l  Vo au de 
la de en donc  que les hausses au niveau des des 
à n’ont pas  été suffisantes d’achat des 

l’évolution 1982 au niveau des des des 
tion de la du d’achat des comme le fait le tableau 
1 
Ces évolutions impliquent donc  un des à la de telle 9 une 

de la de la au même celle des consommations et 
des de 

Cette de  la  situation des des de les conclusions suivantes : 

- 1’Etat a adopté à des une politique des souple dans la où, en du blé 
le  choix  est laissé au sa qui lui convient le mieux. est 
entendu que les publics, le biais officiels ...) 

possibilité de aux officiels, 
- officiels connaissent des en hausse en vue de compte  de l’augmentation des 

de tient au fait  que les un 
les à 
- en moyenne, les vendent à des aux officiels. Toutefois, cette con- 
clusion nuancée : les qui, en de besoins immédiats en liquidités, 
sont au peu à l’obtention de 
- le niveau  des les est en influencé le niveau 
et l’évolution des officiels. 
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ANNEXE 1 : : ET 
AUX AU 

1975-76 

1976-77 

1977-78 

1978-79 

1979-80 

1980-8  1 

198  1-82 

1982-83 

1983-84 

1984-85 

* 
* 

0,87 
0,63 
1,15 
0,85 
1,11 
0,85 
1,27 
1 ,O5 
133 
1,25 
1 ,S5 
1,35 
1,31 
1,40 
1,81 
1,40 

1 3 0  
- 

- 
1,80 

0,69 
0,60 
1 ,o0 
0,85 
0,95 
0,85 
1 ,O3 
1 ,O5 
1,46 
1,25 
1,63 
1,35 
1,30 
1,40 
130  
1,40 

130 
- 

- 
1,80 

0,52 
0,40 
0,85 

0,81 
0,65 
0,86 
0,80 
1,27 
0,90 
1,47 
0,96 
0,94 
1 ,o0 
1,35 
1 ,o0 

1,lO 

130  

0,68 
0,45 
0,87 
0,65 
0,89 
0,65 
0,90 
0,80 
1,37 
0,90 
l ,68 
0,96 
1,13 
1  ,o0 
1,45 
1  ,o0 
- 

1,30 

1,60 
- 

Source : 
: prix  payés aux producteurs. 
: prix  officiels. 

ANNEXE 2 : 

Années 

1975-76 
1976-77 
1977-78 
1978-79 
1979-80 
1980-8 1 
198  1-82 
1982-83 

1,38  1,15 
1,35 1,18 
1,31 1,12 
1,21 0,98 
1,22 1,17 
1,37 1,21 
0,94 0,93 
1,29 1 ,O7 

1,30 1,51 
1,31 1,34 
1,253 1,37 
1 ,O7 1,13 
1,41 132 
133 1,75 
0,94 1,13 
1,35 1,45 

Source : 

5 
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